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LETTRÈ EN DATE' DU 21 JUILLET 1965 .ADRESSÉE AUPIms:mm·.'mf éONSEIL":. . , .:.
DE SECURITE PAR LE PRESIDENT DU CQvIITE SPECIAL CHARGE D'ETUDIER LA . ,
SITUATION EN CE QUI CONCERNE L1APPLICATIO~ DE LA DECLARATIO~r SUR

L'OCTROI DE L~·:tNDÉPE1.iD.ANCE AUX PAYS ET Atr.tC PEUPLES .COLONIAuX . .: .
. ,.'" . .'

. .:r'ai .1·honn~ur de' vous ·faire.tenir ci-joint le texte d'une résolution s?!' la

question du .Sud-ques'j:; africain (A/AC.l09/l26) que l~ Comité spé-eial ch~rgé d'é·cudier.

la situation en cE! qui. conCerne l'applicat;i.on de l~ Décl.arati.on sur l' o.qtroi de

l' indépendan~~.aux pays' et· aux peuples coloniaux. aadop'tée .à sa 372ème séance.,

le 17 juin 1965. . . :

Le paragraphe 5 ~u.disp?si~;i.f de cette réso~ution "r~co~nde à l'Assemblée'

générale et aU.90nseilde sécurit~ de prendre ~~s dispositiops appropriées. pour

sauvegarder l~ souveraineté du peupie du Sud-Ouest.africa~n ainsi,que l'intégrité

du Territoire et de prendre à cette fin ies mesures concrètes ~t'adéquates

nécess.aiJ;'~s, e~ c.oop.ér8:tio~ avec. l'Organisation de l'u~it~ africaine".. . ... , .
. ~e. p~agraphe 6 du Çl.ispo~itif de .l:-a même :résolut;i.o~ "attire ll.attention, .du

Conseil. de séçurité sm: la, s~t\lat~on grave. qui règne au. Su.d-0l:lest africain''... ..

V:euillez agréer, etc. . .

Le PréSident du' èomité' sp~cial chargé d'étudie~'
la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et· aux peuplés· coloniaw~, '
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Résolution adoptée parle Comité spécial à sa 312ème séance,
le 11 juin 1965 -

Le Comité spécial,

Ayant examiné la situation. dans l~ Ter~itoire sous mandat du Sud-Ouest

africain,

AYant entendu les déclarations faites par les pétitionnaires,

Ayant entendu également la déclaration du secrétaire général adnunistratif de

l'Organisation de l'unité africaine sur le problème de la décolonisation en général

et sur la situation particulièrement dangereuse qui existe au Sud-Ouest africain,

Rappelant llArticle 13 de la Charte des Nations Unies et la résolut~on

l51~· (XV) de l'Assemblée générale, en date.du l~· décembre 1960, contenant la

Déclaration sur l'octroi de llindépendance aux pays et aux peuples coloniaux,

Rappelant également les résolutions de l'Assemblée générale 1702 (XVI)

du 19 décembre 1961, 1805 (XVII) du 14 décembre 1962 et 1899 (XVIII) du

13 novembre 1963 ainsi que la résolution adoptée par le Comité spécial le

21 mai 1964 (A/5800/Add.2, ;par. 232),

Notant avec une profonde inquiétude la détérioration continue de la situation

au Sud-Ouest africain résultant d'une part de l'intensification de la pratique de

l'apartheid et d'autre part de la volonté du Gouvernement sud-africain d'appliquer

dans le Territoire les recommandations de la Commission Odendaal en violation de

l'Article 13 de la Charte et du paragraphe 6 de la résolution 1514 (XV) de
ItAssemblée générale,

Ayant entendu les. ~nquiétudes exprinlées par les gouvernements des Etats

africains voisins du Sud-Ouest africain.au sujet des installations militaires

effectuées dans le Territoire par le Gouvernement sud-africain, notamment l'implan

JGa'~ion d'une importante base militaire dans l'Eastern Caprivi Zipfel,

Considérant que le Gouvernement sud-africain a manqué d'une façon persistante à

ses obligations internationales dans l'adnlinistration du Sud-Ouest africain et qu'en

raison de son obstination à poursuivre la politique de l'apartheid en dépit de

l'opinion mondiale, il a perdu toute autorité morale pour aaministrer le Territoire,

Considérant que de façon générale le comportement du Gouvernement sud-africain

à l'égard des populations africaines qu'il administre et son refus persistant de

respecter les principes de la Charte des Nations Unies, les dispositions contenues

1· .•
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. ~ ,dansla;-·Déclaration 1.Jlliversel1e.desdr.oit~'de l'hor$lë e~ d:e.ps'ia. Déclaration sur

l'·Qç::t~~:l.· p.~. 1.' in:d~penda:nce aUX pa~s ··.et·aU1~ .peuples coloniaux, constituent· non

seul~t un grave· défi ~lancé à.. J,.!·Orga:nisation des Natioris Unies;. mais une menace
,
• .. cont!nQ,~ 'àla paix et à la sé.c.urité J

i' Conscient des obligations de-l 'Orga.nisation des .Nations Unies à l 'Jgard (,le:i,$.

pqpUla.tion duSud"':'OUest. afri,cain, .

-1. Réaffirme le droit du peup~e du Sud~Ouest africain à l'autodétermination

et à. l'indépendance et condamne le· Gouvernement de l'Afrique du Sud pour son refus
persistant d'appliquer les résolutions de l'Assemblée générale et du Comité spécial,;

2. Reconnatt la légitimité de la lutte du peuple du Sud-Ouest africain pour

l'exercice effectif des droits énoncés dans la Charte des Nations Unies, dans la

Déclaration universelle des droits de l'homme et dans la Déclaration Sur l'oetrei

de l'indépendance aux pays et aU1~ peuples colonial.L~;

·3. Lance un appel à tous les Etats et leur demande d'accorder à la population

africaine du Sud·Ouest africain le soutien moral et matériel nécessaire pour leur

permettre d'accéder à l'indépendance nationaleeJc d' eJ~ercer pleinement leur

souveraineté sur les ressources naturelles de leur pays;

4. Demande au Gouvernement sud-africain de retirer sans délai toutes les

bases et autres installations militaires situées sur le Territoire du Sud-Ouest

africain et de s'abstenir d'utiliser, sous quelque forme que ce soit, le Territoire

comme base de concentration d'armes ou ~e forces armées à des fins intBrieures ou

extérieures;

5. Recommande à l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité de prendre les

dispositions appropriées pour sauvegarder la souveraineté du peuple du. St:/ -Ouest,

africain ainsi que l'intégrité du Territoire et de prendre à cette fin les mesures

concrètes et adéquates nécessaires en coopération avec l'Organisation de l'unité

africaine;

6. Attire l'attention du Conseil de sécurité sur la situation grave qui

règne au Sud-Ouest africain;

7. Invite le Secrétaire général à demander à tous les Etats de lui indiquer

les mesures qu'ils ont prises pour l'application du paragraphe 7 du disposi~if de

la résolution 1899 (XVIII);
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'~: ·8. Innte également le Seèrétaire général à" transmettre la' présente réso

lution à'tousles Etats et lui demande de faire rapport à l'Assemblée générale et

aûcromité spécial sur l'application" du paragraphe 7 mentionné ci..dessus;

9. Demande au Présid.ent du Comité spécial de transmettre la. présenterêso.

lut~onau Président du Conseil de sécurité;
~

10. Décide de maintenir la question du Sud-OUest africain à son ordre du jour.
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